
Profi l environnemental régional

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Emplois des éco-entreprises
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Les éco-entreprises sont « les entreprises qui produisent des biens et services capables de mesurer, prévenir, 

limiter ou corriger les impacts environnementaux tels que la pollution de l’eau, de l’air, du sol ainsi que les 

problèmes liés aux déchets, au bruit et aux éco-systèmes. Elles incluent les technologies, services et biens 

qui réduisent les risques environnementaux et minimisent la pollution et l’utilisation des ressources ».

De par leur activité, les éco-entreprises sont au cœur des actions de préservation de l’environnement. Leur 

présence est ainsi un gage de développement économique futur du territoire dans la mesure où ses activités 

ont un fort potentiel de croissance dans les années à venir. 

L’indicateur manque de précision. En effet, il comptabilise les emplois non environnementaux dans les 

entreprises ayant une activité principale considérée comme environnementale mais il ne comptabilise pas 

les emplois environnementaux dans les entreprises ayant une activité principale autre qu’environnementale.
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www.paca.developpement-durable.gouv.fr

Pertinence

Sur les années 2009-2010, l’emploi environnemental est globalement en progression dans la région et 

de manière accélérée par rapport à l’ensemble de la France métropolitaine. Cette progression cache 

cependant des disparités entre les départements de la région, allant d’une baisse légère dans les Alpes-

Maritimes (0,72 à 0,70%) à une hausse marquée dans le Vaucluse (0,85 à 0,95%). En 2010, avec plus de 

15 010 emplois, l’emploi environnemental en PACA représente 0,84 % de l’emploi total constitué quant à 

lui de près de 1 875 630 emplois
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Part des emplois des éco-entreprises
dans l’emploi salarié total

Source : SOeS - Eider, Pôle Emploi - Assedic

Part des emplois en % 2009 2010

Alpes-de-Haute-Provence 0,65 0,65

Hautes-Alpes 0,72 0,71

Alpes-Maritimes 0,72 0,70

Bouches-du-Rhône 0,86 0,91

Var 0,77 0,83

Vaucluse 0,85 0,95

Provence-Alpes-Côte d'Azur 0,80 0,84

France métropolitaine 0,76 0,78
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